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Erwägungen
E. 1
LP auquel renvoie l’art. 194 al. 1 LP [loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la faillite; RS 281.1]) et dans les formes requises (art. 321 al. 1 CPC [Code de procédure civile; RS 272]), est recevable formellement ; considérant que l’art. 725a al. 1 CO [Code des obligations; RS 220], applicable à la société anonyme, permet au juge qui reçoit l'avis obligatoire de l'art. 725 al. 2 CO en cas de surendettement d'ajourner la faillite, à la requête du conseil d'administration ou d'un créancier, si l'assainissement de la société paraît possible, que l'ajournement de la faillite au sens de l'art. 725a CO, auquel renvoie l'art. 192 LP, a pour but de permettre la continuation de l'activité de la société,
- 3 - qu’à la différence des cas d'ajournement prévus par le droit des poursuites (art. 173 et 173a LP), il ne s'agit pas d'une mesure relevant de l'exécution forcée, mais d'un simple moratoire (Böckli, Schweizer Aktienrecht, 2éme éd., n. 1715; Hardmeier, Zürcher Kommentar, n. 1315 ad art. 725a CO), dont la finalité est de redresser la société en évitant toute procédure d'exécution forcée, y compris concordataire (Gilliéron, Commentaire de la loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la faillite, n. 15 ad art. 192 LP), que le requérant doit présenter au juge un plan d'assainissement exposant les mesures propres à redresser la société, telles qu'une postposition par les créanciers, la conversion des créances en actions, des cautionnements ou garanties bancaires etc., et indiquer le délai dans lequel le surendettement sera éliminé (TF 5P.466/1999 du 11 avril 2000, c. 3.b et réf. cit., ad CPF, 16 décembre 1999/559), que l'assainissement paraît possible quand les mesures proposées permettront, selon toute vraisemblance, d'éliminer le surendettement dans le délai prévu et de restaurer à moyen terme la capacité de gain, qui seule laisse entrevoir des perspectives d'avenir (ATF 99 II 283 c. II/3; Tercier/Stoffel, Le droit des sociétés 1999/2000, résumés de jurisprudence, in RSDA 2000 p. 299, r86-r88) ; considérant qu’à l’appui de l’avis de surendettement du 18 décembre 2014, l’organe de révision a produit : - son rapport du 28 novembre 2014, adressé à l’Assemblée générale des action-naires de la société D.________, dans lequel il indique que les comptes annuels pour l’exercice 2013 présentent un surendettement comptable, le bilan faisant ressortir que les capitaux étrangers ne sont couverts ni sur la base des valeurs d’exploitation ni sur celles de liquidation, - les comptes annuels – bilan, compte de pertes et profits et annexe – lesquels font apparaître une perte de 2'128'453 fr. 15 au 31 décembre 2013,
- 4 - que dans son recours du 5 février 2015, la recourante fait valoir qu’« au 31 décembre 2014, la situation est différente, savoir que nous ne sommes plus en situation de surendettement ; hélas, cet élément ne peut être immédiatement prouvé par pièces », que la société faillie ne présente toutefois aucun plan d’assainissement précis et crédible de nature à établir, même au stade de la vraisemblance, que sa situation pourrait être redressée, que selon l’extrait du registre des poursuites au 10 février 2015, D.________ faisait l’objet, à cette date, de vingt-huit poursuites pour un montant total de 892'716 fr. 05, dont onze poursuites au stade du commandement de payer en cours (349'822 fr.), une commination de faillite délivrée (111'153 fr. 80) et seize poursuites au stade de la saisie (431'740 fr.), qu’il ressort du procès-verbal de l’audience du 26 janvier 2015 et des considérants du jugement du même jour que l’assainissement tient à l’apport d’un montant de 2'000'000 fr. par l’actionnaire majoritaire, lequel n’aurait pas donné de nouvelles depuis le 12 décembre 2014, que dans ces circonstances, vu l’absence de perspective d’assainisse-ment à court ou moyen terme, à laquelle s’ajoute l’ampleur des dettes de la société, il se justifie de confirmer la faillite sans poursuite préalable, que le recours est ainsi rejeté, la faillite de D.________ prenant effet, compte tenu de l'effet suspensif accordé, le 9 mars 2015, à 16 heures 15 ; considérant que les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 300 fr., sont mis à la charge de la recourante.
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